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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 octobre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 11 octobre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le quatre octobre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 28 septembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Pascale GALAIS, Yannick LE 
COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR (présent à 
partir de la délibération n° 119), Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT (présente à partir de la délibération n° 126), 
Nicole LANGLOIS. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Jean-Luc HEBERT 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardés : 2 
Aurélien LECACHEUR (présent à partir de la délibération n° 119) 
Virginie LAMBERT (présente à partir de la délibération n° 126) 
 
 
Secrétaire de séance 
Nicolas BERTIN est désigné Secrétaire de séance 
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2021.10/138 

SOLIDARITÉS  AIDE AUX VICTIMES – ASSOCIATION D’AIDE AUX VICTIMES PAR LA RÉPARATION ET 
L’ENTRAIDE (AVRE 76) – CCAS – CONVENTION TRIPARTITE DE PARTENARIAT - ADOPTION – 
SIGNATURE - AUTORISATION   

Madame Agnès SIBILLE – Adjointe au Maire. - Afin de proposer l’accompagnement social le plus 

adapté aux victimes d’infractions pénales, le CCAS et la Ville de Montivilliers se sont assurés de 

disposer de relais efficaces auprès de partenaires compétents dans le domaine judiciaire et pénal.  

C’est dans cette optique que le CCAS, la Ville de Montivilliers et l’Association d’Aide aux Victimes par 

la Réparation et l’Entraide (AVRE 76) ont noué un partenariat.  

L’Association AVRE 76 accueille notamment les victimes d’infractions, les informe sur les démarches 

à effectuer pour faire valoir leurs droits et les accompagne tout au long de la procédure judiciaire.  

Les missions de l’Association sont les suivantes :  
 

- Aider les victimes d’infractions pénales 

- Mettre en œuvre et développer la médiation pénale 

- Contribuer à la prévention de la délinquance 

Au regard de l’action menée par l’Association et des orientations de la Ville et du CCAS, il est proposé 

de signer une convention tripartite de partenariat avec l’Association AVRE 76.  

Il convient de noter que le CCAS, lors de son Conseil d’Administration du 15 septembre 2021 a acté 

l’attribution d’une subvention annuelle de fonctionnement au profit de l’Association d’un montant 

1 800 €, au titre de l’exercice 2021. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 

VU la délibération du Conseil d’Administration du CCAS de Montivilliers en date du 15 septembre 
2021 actant la signature d’une convention de partenariat avec l’association AVRE 76 

 

CONSIDÉRANT 

- La volonté municipale d’agir au plus près des publics les plus vulnérables, 
- Les missions du CCAS et notamment celles portant sur l’accompagnement des publics les plus 

fragiles 
- La nécessité pour le CCAS et la Ville de disposer d’un réseau de partenaires compétents dans le 

domaine judicaire et pénal,  
- L’action menée par l’Association AVRE 76 au profit des victimes d’infractions pénales  



 

Sa Commission Municipale n° 4 Vie Sportive et Vie Associative réunie le 27 septembre 2021, ayant 
émis un avis favorable à l’unanimité ; 

 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, chargée des Solidarités, des Séniors, du Handicap, du 
Logement, de l’Insertion et de l’Emploi ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention tripartite de partenariat avec le CCAS de 
Montivilliers et l’Association AVRE 76 

 
 

Sans incidence budgétaire 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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